
Annexe n°1 : Conditions de Services  

 

Description  Tarif 

 

 
Frais d’annulation du Contrat 

 

 
500 € HT 

 
Indemnité forfaitaire au titre du recouvrement des loyers 

 

 
40 € HT 

 
Indemnité forfaitaire de gestion   

 
- Frais de conservation du Véhicule (parking, gardiennage, etc.) 

- Remorquage du Véhicule 

- Condamnation civile ou pénale 
- Honoraires d’huissier ou d’avocat 

- Impôts et taxes  
 

 
 

 
25 € HT par acte + 

frais réels des 

prestataires 
 

 

 

Frais administratifs de gestion  
 

- Envoi d’un courrier recommandé avec AR (R1) en France  
- Envoi d’un courrier recommandé avec AR (R3) en France  

- Envoi d’un courrier à l’étranger   

 
- Duplicata de CG  

- Duplicata de document d’assurance  
- Duplicata de facture  

- Demande de vignette CritAir 

 
- Rendez-vous pris et non honoré 

 
- Constat / Accident non déclaré sous 24h  

- Frais administratifs par dommage 
 

- Frais de transfert/Changement de statut 

- Avenant pour rééchelonnement 
 

- Frais pour gestion des amendes et forfait post-stationnement (FPS) 
 

- Frais report loyer  

 

 

 
 

10 € HT 
20 € HT 

20 € HT 

 
10 € HT 

10 € HT 
5 € HT 

10 € HT 

 
25 € HT 

 
100 € HT 

50 € HT 
 

250 € HT 

250 € HT 
 

15 € HT 
 

125 € HT / mois 

 

 

Frais de résiliation du contrat 

 

 

666,67 € HT 

 

Frais de récupération du Véhicule  
 

- En Ile-de-France………………………………………………………………………. 

 
 

- En province ……………………………………………………………………………. 
 

 

- A l’étranger ……………………………………………………………………………. 
 

 

 

 
 

416,66 € TTC 

 
416,66 € TTC + frais 

réels des prestataires  
 

833,33 € HT+ frais 

réels des prestataires 



 

Frais administratif pour demande de double de clé et remise en 

état du Véhicule post-restitution 
 

 

125 € HT+ frais réels 

des prestataires 

 
Frais de Livraison d’un Véhicule : 

 

- Mise à disposition du Véhicule  
- Carburant (15 litres) 

- Fourniture de câbles électriques 
 

 
 

 

300 € HT * 

Offert 

425 € HT * 

 

Frais de remplacement du compteur kilométrique 
 

 

350 € HT 

 

Frais de recouvrement / sûreté  
 

- Frais de dossier – mise en fourrière du Véhicule  
- Traitement mainlevée Véhicule gagé  

- Traitement mainlevée opposition administrative  

 

 

 
 

150 € HT 
100 € HT  

120 € HT  

 

D’autres frais qui ne figurent pas dans cette liste pourront être facturés au temps passé à 

hauteur de 30 euros HT/heure.  

 

*Payable comptant 


